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Changement date pour payement salaire

Par So95, le 19/09/2013 à 00:41

Cela fai 15 ans que je travail dans une societe.celle ci vien de nous annoncer que les salaires
ne seront plus verses le 28 ou 29 du moi mais entre le 5 et le 8 du mois suivant suivant le
calendrier qui nous sera donner plus tard.c est a dire en novembre on sera payer le 29
novembre et en decembre on sera paye entre le 5 et le 8 janvier l employeur a t il le droit de
le faire merci de me repondre au plus vite faut peut on refuser ce changement de date merci d
avance

Par P.M., le 19/09/2013 à 08:06

Bonjour,
Ce sujet fait double emploi inutilement avec celui-ci...
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